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RÉTBACTATION DE M. MARTIN (DU WOBD). 

• „
 sur

 les fonds secrets est pleine d'enseigne-

U
 di

*Œlations graves ; elle constate d'une manière 

n*"15' r.nirchie morale qui régne dans 1 ancienne majo-

^itive, !h,mbre : elle ne peut plus rien, elle marche de 
"

Iéde
,,K en fluctuations; elle n'a ni vitalité m pensée 

fluCl> Z propre ; elle se meurt, elle est morte. 
¥"1 HPïistedans une assemblée une majorité compacte, 

Q
 - Ile a des liens communs et politiques, c'est qu'elle 

c
'°1 Ta réalisation de certaines idées ; alors elle sait bien 

ïe
 formuler dans un ministère , elle sait bien soutenir les 

!fS „„; le composent, et les forcer à fonctionner dans 

J
0
"ÏÏ?« idée?C'est ce qui estarrivé en 1831, quand 

- r Périer vint au pouvoir : la majorité n était pas 
UST<ee elle était flottante; mais elle avait des idées ar-

°Sr le système politique qu'elle voulait faire triom-

pher et Casimir Périer la rallia et put la diriger. 
Pfette même majorité est aujourd'hui divisée en trois 

fractions bien distinctes, qui elles-mêmes renferment encore 

d autres subdivisions ; ces trois fractions qui se disputent 

le pouvoir ne peuvent plus désormais s'unir et se coaliser. 

Les dernières tentatives de recomposition ministérielle 

ont constaté que désormais MM. Thiers et Guizot ne 

pouvaient plus gouverner ensemble , et la scission qui 

nUlait dans le cabinet du 6 septembre, entre M. Molé et 

M. Guizot, s'est tellement développée,qu'elle a établi éga-

Kmcnt cntr'eux de profondes incompatibilités. — Mais où 

donc s'appuyer ? où donc former un cabinet homogène? 

où en trouver les éléments dans une chambre ainsi mor-

celée, qui n'a plus de point de ralliement, qui ne présente 

aujourd'hui au pays que le spectacle déplorable d'une as-

semblée qui intrigue, bataille, crée et renverse des mi-

nistères dans des intérêts de coteries? 

U chambre est donc un instrument inapplicable ; le 

moment de sa dissolution est venu, et il est verra pour 

tous les liommes qui ont quelque sens et qui savent juger 

UDesituation.— Un cabinet, par suite de divisions inté-

rieures, se retire il y a quelques semaines; après un mois 

de travail et de difficultés, un autre se compose : il arrive 

devant la chambre, aussitôt il est frappé d'impuissance; il 

n'a rien d'arrêté et est indécis sur les questions les plus 

pressantes. Ne lui demandez pas de programme, pas de 

profession de foi, que vous dirait-il? 

Il ne sait même pas ce qu'il fera à l'égard des lois de 

non-révélation et de déportation qui ont été présentées au 

Jjyssous la présidence de M. Molé , qui est toujours chef 

uunouveau cabinet: ne lui demandez pas quelle est sa 

pensée sur la loi d'apanage, car aussitôt une scission fla-

grante va éclater entre le président du conseil et le minis-
tre du commerce. 

uloi n'est qu'ajournée , dira l'un ; elle est retirée, ré-

^ fa l autre. Mais entre le retrait d'une loi et son ajour-

nement, il y a une différence notable : le retrait implique 

formellement que la loi ne sera plus représentée ; l'ajour-

nement annonce, au contraire, l'intention formelle de la 

reproduire à la première circonstance favorable. — Ce-

pendant cette loi est la plus importante de la session, 

comment se fait-il qu'un pareil désaccord se soit mani-

festé entre le président du conseil et M. Martin ? C'est que 

tous deux appartiennent à des coteries particulières, c'est 

que M. Martin est resté l'allié de M. Guizot: c'est un ami 

qui garde une position avec la pensée d'aider au retour do 

ses anciens collègues, cela résulte évidemment de sa 

dissidence avec le chef du nouveau cabinet. 

Mais après une pareille désunion, désunion patente, 

avouée, proclamée du haut de la tribuue, on devait s'atten-

dre à voir M. Martin se retirer: point, il reste, disons 

plus, il n'a pas rougi de venir, dans la séance du 5 , faire 

la déclaration suivante : « Le sens qu'on a donné à quel— 

» ques-unes de mes paroles et les inductions qu'on a pu en 

» tirer me forcent à monter à cette tribune et à donner 

» quelques explications. Toute la différence qu'on émet 

» entre mes paroles et celles de M. le président du conseil 

» portant sur la loi d'apanage, je déclare à la chambre qu'à 

» l'égard de cette loi, comme sur tous les autres points , il 

» n'y a aucun dissentiment entre les membres du cabinet 

» et moi. La loi d'apanage a été retirée sans arrière-pen-

» sée. » 

M. Martin avait dit la veille : « La loi d'apanage est 

» ajournée ; il est d'un ministère sage d'attendre pour la 

» représenter que l'opinion s'éclaire. » Et vous voulez que 

le pouvoir soit respecté ? vous voulez qu'il dirige la société? 

Mais c'est impossible avec de pareilles palinodies , car que 

penser d'un ministère qui renferme dans son sein un 

homme qui ne craint pas de démentir du jour au lende-

main ses propres paroles, qui descend jusqu'à une pareille 

complaisance pour garder un portefeuille ? 

Qui croira à la rétractation de M. Martin ? Est-il possi-

ble que l'on confonde ainsi la valeur des expressions? On 

a mal interprété le sens de vos paroles , mensonge. On a 

bien compris leur portée , et jamais on n'attachera au mot 

ajournement un sens équivalent à celui de retrait. 

La palidonie de M. Martin n'empêche pas de voir à nu 

les principes de dislocation prochaine qui minent le minis-

tère du 15 avril : le sens et la valeur de ses paroles 

dans la séance du i avaient été si bien compris, qu'elles 

ont été interprétées de la même manière par tous les jour-

naux de la capitale ; elles ont été l'objet des félicitations 

de toute la presse doctrinaire qui a applaudi à leur netteté. 

Ainsi, nous lisons dans le Journal de Paris du 5 mai : 

« Les convictions loyales de M. Martin (du Nord) ont fait 

» explosion au moment où l'on s'y attendait le moins , et 

» brisé autour d'elles tous les petits arrangements secrets 

» que les habiles du ministère s'étaient ménagés. L'hono-

» rable indiscipline de M. Martin (du Nord) a rendu au 

» pays un grand service. » 

Comme on le voit, l'organe doctrinaire ne s'est pas 

mépris sur leur portée. — La Paix tient le même lan-

gage. Le ministère a bien senti qu'elles l'ébranlaient ; 

car il s'est réuni pour demander des explications au minis-

tre du commerce. Le Journal de Paris nous fait, sur cette 

réunion du conseil, de piquantes révélations. 11 nous 

apprend « que l'honorable M. Martin a tenu à ses collè-

» gues un langage net et ferme ; que M. Barthe s'est réuni 

» à lui, et que ces deux ministres ont déclaré que , si 

» on jugeait à propos de démentir les paroles qui avaient 

» été prononcées à la fin de la séance , ils déposeraient 

» leurs portefeuilles sur le marbre de la tribune, et se sé-

» pareraient du ministère de la manière la plus éclatante. » 

« Il a donc été décidé, ajoute la même feuille, que le 

cabinet ferait demain une déclaration conforme en tous 

points au discours de M. Martin. C'est M. Salvandy qui est 

chargé de la composition de ce nouveau manifeste. » — Eh 

bien! ce qui était décidé le 5 au matin ne s'est pas ef-

fectué, car le 5, à 2 heures de l'après-midi, M. Martin (du 

Nord) a seul pris la parole pour faire acte d'adhésion aux 

volontés de M. Molé. De tous ces faits résulte évidemment 

la preuve que le cabinet est profondément divisé; que 

MM. Salvandy, Martin (du Nord), Barthe, marchent avec 

les doctrinaires, et que MM. Molé et Montalivet ont quel-

ques ramifications avec le tiers-parti: il y a là daux ban-

nières. 

Voilà donc encore un ministère frappé de mort à sa nais-

sance; le voilà livré aux divisions intestines : il est sans 

force, sans valeur vis-à-vis de la chambre; c'est un minis-

tère pitoyable enfin s'il en fut jamais. — Nous avons dé-

montré que la chambre ne pourrait plus fournir les élé-

ments d'une majorité, que les déchirements ministériels 

provenaient de ses divisions ; nous avons donc prouvé alors 

qu'elle est arrivée à un état de décrépitude incontestable 

et qu'il faut se résoudre à la dissolution. Elle résulte de la 

nature des choses; elle est nécessaire pour tous, pour le 

pouvoir aussi bien que pour le pays. 

MALAISE COMMERCIAL. 

Appelée de nouveau à donner son avis sur l'état com-

mercial de l'arrondissement de Saint-Quentin, la chambre 

consultative de cette ville vient d'adresser au sous-préfet 

un troisième rapport que nous reproduisons en entier : 

Loin de s'améliorer, notre position commerciale devient de 
de jour en jour plus critique et plus alarmante, et loin d'ar-
river à son terme , la crise fait tous les jours des progrès. C'est 
sur la fabrication principalement que pèse la réaction. En pré-
sence de la baisse continuelle de la matière première , en pré-
sence des variations sur les prix des lainages et des filés, nos 
fabricants n'osent plus rien entreprendre , et ceux qui n'ont 
pas cessé tout travail se trouvent dans la nécessité , ou de bais-
ser le salaire de leurs tisseurs, ou d'en renvoyer le plus grand 
nombre. L'a««ée 1830 elle-même était loin de présenter l'état 
de détresse dans lequel est en ce moment placé le commerce. 

Cependant, quelque découragés que soient nos filateurs , et 
malgré la mévente de leurs produits , ils n'ont pas cessé de 
faire filer et d'employer tous les ouvriers, sans leur faire éprou-
ver aucune diminution sur le prix de leur travail ; mais il est 
temps que les affaires se renouent et reprennent leur cours. 

Jusqu'à présent, il est vrai, nos maisons commerciales ont 
fait assez bonne contenance , et si deux ou trois ont succombé, 
la cause de leur chute doit être attribuée moins à la crise ac-
tuelle qu'à l'état de gêne qu'elles éprouvaient depuis long-
temps. D'un autre côté nos banquiers, malgré lu rareté du 
numéraire , font des affaires ; ils savent que les pertes de cette 
année ont été, pour le plus grand nombre, couvertes par les 
bénéfices des années antérieures, et ils escomptent les bons 
papiers à des conditions assez avantageuses aux porteurs. 

D'ailleurs, l'établissement dans notre ville d'une banque com-
merciale par actions , au capital de deux millions de francs , a 
singulièrement facilité les opérations d'escompte ; car les fon-
dateurs de celte banque, rassurés par l'en-caisse du capital so-
cial, ne redoutent pas les effets des circonstances difficiles, et 

CHRONIQUES DE FLANDRES. 

S lit n ARTEVELDE. 

fQre*
CSrC

n
aUSCS,quï- murenl grandes guerres entre le comte de •««ocré A»

 yS
,, i " •

 H les c°™nunes flamandes , et du 
îr*S'<. hommes qui cul lieu sur la grand-place de 

5^nd
h
hli?,m

 SOmmes de loisir
>
 m

'
est

 advisde vous nar-
>ssement ,1P ™ q" adv,nt au Pays de Flandres , après le 
*• » Yore, i„™nseiSneur Robert de Béthune , lequel eut 

J
JÏÏ.P'oulkt in N.^P^mbre 1322. Et si lisez celte histoire 
ï^'ent dé hnn„ -rez (îue Sens de Flandres oneques ne 
^ht)rannie rlTn ?ïaCe '? gouvernement des estrangiers , 

mieux i!„ les S".1 voulaient leurs privilèges anéan-
de CaJpi ri°Ur . re à monseigneur le roi de France. 

drl
1320

. renorei' „
Sa

',
ne

.
 de Robert de Béll

»
ne

. avait, en 

DO^!"1 faveur
 Q

 P
n

0nr ,U' et Ses hoirs a la comle de Fla"-
uS"'0" obtenu -„ • Louvs' et avait P°ur la dite re-

Bourbe. ' r
iang

r-
les seigneuries de Cassel, Dun-

*L,m«- Advintg„'Gravellnes et autrcs belles ^ riches 
W!,es la sigaatul-p

eino

1

uru,t. lc vieil Robert à Ypres, deux 

^a
n

deCréc
v!so

n
 oelHr,

 a dllC Charte
> et laissa sa comté à 

Ut Louvs d- v ' nRVC - du dit "igneur de Cassel et 

'qui mourut a Paris>le 12iuil-

fe.îA" « w?hoir
e
/i

,a
,
Charte dc 1320

 <î
ui excluait Ro

" U
«t '^gnai tre

 nr

r
f,

d
%

la Com[
-
é de

 Flandres, point ne 
<n,lro

^/et q
u

P
e"^"t qu'il avait été pipé parfein-

"MKet 0
i^ns br dez 'r" T la charte

 avaient escrite 

*&
ue

 Point ne yeuiên» l r
 ?UlreS rais0ns

 1
ae do

"-f0**^!5 eut grand l?i '-,, Ur fûl et ^ment garder. 
"^.tuT1

 honimes
 d

^ °"
lll,S

.
ent!e

 ''oncle et le neveu , et 
F* P°ind^T„7S 3

 ^placer les clercs et les 

ie>W
 Parl

 Pour RoS 'r ^ P
our Lou

VS ; 

«
CB

* de ceu P ' !" °, "Jf?
a,

"
e

 - et à suivre les us 
I pays; tandis que Louys, éduqué à 

Paris, estait superbe et point n'aimait la bourgeoisie , et sou-
ventes fois fulouy disant que gens de Flandres estaient manants 
et grossiers, ce qui grandement irrita tout le peuple de sa comté. 

Lorsque monseigneur Charles-le-Bel ouyt parler des dissen-
sions qui se estaient émues en son fief de Flandres, il rendit une 
charte qui mettait cette comté en séquestre , et y envoya, pour 
en eslre gouverneur , monseigneur Miles , seigneur de Nayers , 
et Michel de Mau-Conduit, lesquels avaient omnipotence de tout 
ordonner à leur guise, ce dont grands maux advinrent comme on 
verra cy-après. 

Quand iceux gouverneurs arrivèrent ès terres de Flandres , le 
comte Robert entra en grande fascherie et envoya ung sien offi-
cier avec deux cents lances pourles aussitost chasser de sa comté. 
Adoncques revinrent les gouverneurs narrer leur mésaventure à 
leur seigneur Charles , qui fit mander en son Louvre le comte , 
pour le punir de sa témérité et désobéissance à rencontre de son 
suzerain , et le fit embastiller en la prison de son palais , depuis 
la St-Martin jusque Noël 1322 , à laquelle époque le parlement 
de Paris rendit belle sentence qui entièrement déboutait le sei-
gneur de Cassel et rendait ès mains de Louys le gouvernement 
de sa comté, ce dont fut aussi joyeux que le comte Robert fut 
marri et désappointé ; et signa le comte le 3 février 1322 une 
charte où il disait tenir sa comté de la volonté du roi de France, 
et promettait la gouverner au nom du dit seigneur Charles-Ie-
Bel. Quand furent ces nouvelles cognues, eut grand émoi et vexa-
lion emmy les bourgeois des communes de Flandres, qui jà mur-
muraient grandement des gabelles et tailles que ils avaient à 
payer aux gabeleurs français que le roi avait establis, contre leur 
vouloir, dans leurs villes'; et fut le comte reçu à la maie heure, 
tant les visaiges estaient sévères et les gens irritez, pour ce qu'il 
se avait laissé altraire ainsi ès lacs des belles paroles du roi, au dé-
triment de l'intérest de sa comté. 

En icelle situation estaient les esprits, quand Louys donna 
à un sien oncle , Jean de Namurappelé, la seigneurie de l'Es-
cluse , avec des privilèges qui tant nuisaient à ceux de Bruges, 
que ils prièrent le comte de n'en point faire ainsi que il avait 
advisé. Le comte les rebuffa tellement et les renvoya en leur 
ville où, estant arrivez, les envoyés assemblèrent 1a commune 

et narrèrent la réponse du comle qui les voulait ravaler et rui-
ner pour complaire à ceux de l'Escluse. 

Quand furent délivrez de leur messaige , eussiez cuydc ouyr 
la mer océane mugissant et hurlant; les gens de mestier , les 
foulons de drap, clamaient guerre contre le comte qui les vou-
lait à famine réduire, et allèrent ainsi à grands cris au palais 
de Louys que ils voulaient faire assister à l'assaut que ils al-
laient donner à l'Escluse ; en fut le comle forcé de se mettre à 
leur chef, maugréant et jurant, ains ne pouvant résister à si 
grande multitude. 

Point ne vous dirai les prouesses qui furent là faites, seulement 
saurez que ceux de Bruges priment la ville de l'Escluse, et occi-
rent tout ce qui les armes pouvait porter, et eussent massacré 
de même le comte de Namur, si n'eust Louys prié bien hum-
blement qu'ils n'en fissent rien pour l'amour de lui ; mais, pour 
ne point perdre leur victoire, l'emmenèrent à Bruges où ils le 
gardèrent en captivité. 

Or, commencèrent pour lors pourparlers avec ceux de Bru-
ges, qui point ne voulaient sans bonnes garanties et otaiges lais-
ser leur prisonnier qui, de noble lignée étant, n'aurait oneques 
pardonné d'avoir éle à la merci des gens de menu et artisans. 
Cependant qu'on parlementait ainsi, advint que le prisonnier 
se ensauva par ung égoust qui estait en aval de sa prison et laissa 
lout esbahis ses geôliers qui cuydaient le retrouver comme ès 
jours précédents. 

Au lendemain, quand s'en vinrent les geôliers tout pantois 
dire que le comte de Namur se estait enfuy par un acqueduc 
do la geôle, ce fut belle rumeur en la ville et grande joie pour 
Louys qui la condamna à payer 6,000 écus , ce que fut fait, n a s 
non de bonne grâce, vous affie. 

Ce fut pour lors que les gens des communes maudirent à 
beaux maudissons le règne de Louys, qui ne leur baillait que 
misères, taxes et gabelles de tous genres, et déplorèrent que 
Robert de Cassel ne fust leur seigneur. Car, disaient-ils , eo 
n'est pas monseigneur Robert qui ainsi voudrait ruiner et mettre 
à néant les bonnes communes de Flandres pour l'avidité satis-
faire de ces seigneurs qui molestent ià tant le pauvre peuple , 
et remplir de beaux riders (laminas l'escarcelle de (nonsè?* 
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es 'capitalistes, qui trouvent dans ce capital une garantie tëfjur 
leurs placements, ne craignent pas de lui confier leurs fonds a 
un taux modéré. _ - , 

j)e toutes les industries, celle qui se ressent le plus dé la len-
tçur_.i.n.tcrminable des travaux législatifs et de la marche incer-
taine du gouvernement, c'est sans contredit l'industrie sucrière. 
Le moment d'ensemencer les terres est arrivé , et nos fabri-
cants de sucre sont placés dans une fâcheuse perplexité. Ils n'o-
sent plus se livrer à leurs spéculations et à leurs travaux, lorsque 
des milliers de travailleurs que le tissage laisse inoccupés at-
tendent pour travailler les semailles des betteraves. H est plus ! 
que temps que M. le ministre du commerce et de l'agriculture 
mette les chambres en demeure de se prononcer sur une loi qui 
se rattache si étroitement aux intérêts matériels de l'une des 
branches les plus importantes de notre industrie. 

Le bal par souscription qui sera donné samedi dans la 

salle de l'Opéra, au profit des ouvriers sans ouvrage de la 

villa de Lyon , promet d'être extrêmement brillant. Un 

fort grand nombre de billets ont déjà été placés , grâce à 

la sollicitude ingénieuse des membres de la commission. 

Leur zèle ne se ralentit pas , et la salle d^; l'Opéra sera 

à peine assez vaste pour contenir tous ceux qui voudront 

concourir, par leur olfrandiî, au so.ilagcm -at d'une grand i 

misère. 

Le doyen de nos médecins, M. le docteur Eunemond 

Eynard, administrateur de La Martiniéro, est mort ven-

dredi. 

On assure que l'administration municipale a formé le 

projet d'organiser prochainement, pour les ouvriers, une 

exposition de l'industrie lyonnaise, dans une salle nou-

vellement destinée à l'agrandissement du Musée d'histoire 

naturelle. 

MOUVEMENT DE L ENTREPÔT DES SOIES DE LYON PENDANT LE 
MOIS D'AVRIL 1837. 

SOIES MOULINÉE». 

Balles. Kilogrammes. 

Quantités qui restaient en entrepôt ) ) 

au 51 mars 1857 716 \ „
 q

 72,7?>7 1/2 ) 89,567 1/2 

ld. .entrées dans le courant d'avril. 182 )
 a

 16,810 V 

QuantiUs sorties. 

Pour la consommation .... 557 I 55,595 \ 

Pour le transit à la destination de { 571 f 56,865 

l'Angleterre 15 1 1..10 L 
'Quantités restant au 50 avril . . } 527 ) 52,762 1/2 

SOIES GRÈGES. 

«Quantités qui restaient en entrepôt ) \ 

au 51 mars 575 Si 18 48,2981,2 \ 57,4881/2 

•Id., entrées dans le courant d'avril. 75 V 9,190 } 

Quantités sorties. . *S!fci#i/i 

Pour la consommation. .... 181 j . •' >'j 

iPour le transit à la destination de " .-, ,
 F

_
A

 ' .,-

l'Angleterre ....... U ' i _____ 

Quantité» restant au 30 avril . . \ ^-^ i 50544 
BOURRES DE SOIE ly MASSES. 

Quantités qui restaient en entrepôt > ) 

au 31 mars ....... 15 \ 121 1,403 > 14,426 

lld., entrées dans le courant d'avril. 106^ 13,023 ; 

Quantités sorties. 

Pour la consommation . ... 65 j 7,182 \ 

Pour le transit à la destination da ' 91 I 10,553 

l'Angleterre 26 1 5,355 ) 

Quantités restant au 30 avril . . ; 30 | 3,891 

BOURRES DE SOIS CARDÉ .S. 

Quantités qui restaient en entrepôt 1 ) 

au 31 mars » > 3 » i 558 

Jd., entrées dans le courant d'avril. 3 ) 558 ) » 

Quantités sorties. 

Pour la consommation ....»] * j 
Pour le transit à la destination da / î 342 

l'Angleterre 2 \ —— 342 ) 

Quantités restant au 30 avril . . 1 216 

Paris , 5 mai 1837. 
(Correspondance particulière du CBNSECH.) 

Mercredi, avant cette discussion si pénible pour le mi-

nistère pitoyable, M. Guizot serra vivement la main de 

M. Martin (du Nord), ministre du commerce, et sembla, 

d'un regard intelligent, lui demander le paiement d'une 

dette. Le même jour, comme on sait, M. Martin (du Nord) 

s'est acquitté, et il a si bien fait, que lui et M. Molé se sont du 

donné le plus patent et le plus extraordinaire des dé- . ses 
mentis. liv 

En présence d'un pareil désaccord, on se demande corn- J 

ment il se fait qu'un cabinet se soit constitué sans s'ex- cl» 

pliquer nettement sur la question la plus grave qui se soit rai 

présentée depuis long-temps, sur la question qui a fait poi 

tomber le ministère doctrinaire bien plus que la loi de dai 

disjonction. Ne devait-il pas prévoir que cette question fei 

serait agitée devant la chambre, et que, retirée ou ajour- la 

née, elle deviendrait le texte d'explications? Et lorsque à 1 
M. Molé eut déclaré la loi retirée, M. Martin, dont quelques I no 

feuilles ont loué la franchise,n'en eût-il pas montré davan- g1' 

tage en rendant son portefeuille après la déclaration faite par so 

le président du conseil? M. Martin a voulu entrer en lutte à 1 

avec le chef du cabinet ; il y a donc disjonction flagrante, I tr 

et toutes les explications du monde n'y feront rien. Un re- j 
maniement du cabinet, si la couronne n'a pas encore com- ! 

pris la nécessité de le renvoyer dans sa totalité, est donc I 
I indispensable. 

—Il y a eu ce matin une réunion des officiers supérieurs j 
des légions de la milice citoyenne, chez le maréchal Lo- I sl 

bau. Plusieurs maires y ont été appelés. M. le préfet de po-

lice y était attendu ; mais une invitation royale avait primé 

I le rendez-vous chez le maréchal. 

Les officiers supérieurs de la garnison ont de leur côté j q 

j été réunis chez le lieutenant-général de la division. Les rap- I 
J ports les plus satisfaisants ont été lus sur les bons effets mo- ] ir 

I narchiques de la revue annoncée. Ce sera une de ces solen- I I! 

I nités militaires que l'empereur et le premier consul ont 

I rendues célèbres, alors même que l'espace circonscrit qui |
 Sl 

J formait le Carrousel ne permettait pas le développement j 
j des troupes en aussi grand nombre qu'on pourra le faire 

I dimanche. Toutefois il paraît que l'on n'était pas assez sûr 1 H 
I de l'affluence des soldats-citoyens, puisque l'on n'a pas dé- à 

j daigné, dans les billets de faire-part, de faire savoir comme I c 

I aux jours d'indifférence : « La revue comptera pour un tour 

I de garde, B * 
I II y aura après le défilé grand banquet de 250 couverts I j 
J offert aux notabilités de tout genre et aux chefs de corps j f I et de légions qui auront assisté à cette fête. 

I Un ordre du jour rappelle qu'il ne sera présenté aucune I ; ; I pétition à S. M. ni aux princes, et que les chefs de files au- j i 

j ront à tenir la main à ce que personne ne sorte des rangs j i 

I sous leur responsabilité personnelle. 11 faut le dire , Napo- j 1 

1 I léon ni le premier consul n'en usèrent ainsi. 

1 — M. le duc de Broglie a mis une certaine recherche à se I 
I composer une escorte de jeunes fashionables gentlemann I 
I pour l'accompagner à la cour de Mecklenbourg. Parmi les J 
I députés on cite MM. Lacaze, Vigier , Las-Cazes, cinq fils I 
I de pairs, deux chefs de la garde nationale, trois fils de vice- j 
I amiraux, dix personnages attachés au département des I 
I affaires étrangères , et enfin M. Léon Laborde qui sera I 
I chargé d'écrire et d'esquisser l'itinéraire de la future du- j 
j chesse d'Orléans. 

Dans ce voyage, toutes les personnes desuite porteront la I 
I livrée d'Orléans,et lesdiplomates ambulants, à qui des fonc-

I tions publiquesne permettent pas de se parerde brillants uni-

formes, seront astreints à porter l'habit français Louis XIV , 

I espèce de redingote serrée en forme de surtout avec bran-

I debourgs d'or et chapeau large rabattu, ce qui les fera pas-

I sablement ressembler à ces bons paysans des états de Bade I 
I qui nous représentent tout ce qui reste de la gloire de Louis- I 
j le-Grand au-delà du Bhin. 

- I — M. Cockerill, de Liège , a définitivement obtenu la 

j concession du chemin de fer de Paris à la frontière , ainsi 

I que l'avaient annoncé quelques journaux. La subvention 

j accordée par le gouvernement est de 250,000 f. par lieue 

I (le quart à peu prés du prix auquel est évaluée la confec-

I tion de chaque lieue). En outre , M. Cockerill est autorisé 

i- à introduire 5 mille tonnes de fer étranger en franchise de 

le droit, pour servir à la construction des rails. On calcule 

a, que c'est le sixième de la quantité de fer qui sera employée 

ne pour ce chemin dans tout son parcours. La concession de 

d) M. Cockerill aura une durée de cinquante années, à partir 

du jour de la promulgation de la loi ; CP^TT*555'5'' 
session à quarante-cinq années , le chemin u'1 «a po-

liv ré à la circulation publique avant cinq
 a
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Le gouvernement s'est réservé la faculté 

chemin de fer de M. Cockerill dès l
a
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portion décroissante si le droit de rachat n'. UDe 

dans les années qui suivront. Le transport des v
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fera à raison de 3 , 5 et 7 centimes par kilomM°
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la place qu'ils voudront occuper. A ce taux o '
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à Bruxelles pour 15 f. Quant aux prix des m-ir'V6 

nous ne pouvons en préciser le tarif; mais il "d^s 

grande diminution sur ceux des transports ordi* *
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Chambre des Députés. 
(Correspondance particulière du CENSÏ,» ) 

Séance du 5 mai. — PRÉSIDENCE DE
 M

. DCPJ* 
SUITE DE LA. DISCUSSION DU PROJET DE LOI SLR 

SUPPLÉMENTAIRES. CttÏDlTj 

A une heure et demie la séance est ouverte. 
Le procès-verbal est lu et adopté. 

Plusieurs rapports, entr'autres celui sur les roule, 
ques,sont déposés sur le bureau du président. !lratégi. 

M. Vallon, nommé député de Tulle (Corrèz'e) en 
ment de M. Bedoch, est admis en cette qualité etWie

 plac?
" 

Il siège au côté droit. e5ertnent. 

M. le président : L'ordre du jour est la suite de la Ht 
sur les fonds secrets. Qui demande la parole? u,s<*ssi«» 

M. Martin (du Nord) : Moi... (Mouvement.)' 
Le silence se rétablit sur tous les bancs. 

M. Martin (du Nord) : Le sens qu'on a donné à quelaue* 
de mes paroles et les inductions qu'on a pu en tirer me f 

à monter à cette tribune et à donner quelques nouvelles!?,11 

cations. (Ah! ah!) H ^uveiiese
Xp

|,. 

Toute la différence qu'on met entre mes paroles et cell«u 
M. le président du conseil portent sur la question d'anan, 
Je déclare à la chambre qu'à l'égard de celte loi, comme sur 
les autres points, il n'y a aucun dissentiment entre lesaa__ 
membres du cabinet et moi. (Bruit.) 

La loi d'apanage est retirée sans arrière-pensée ; mais aoim 
au principe inonarchiqu» et constitutionnel, il n'est pas\

e
r 

mis de le nier. Il est consacré d'ailleurs par la loi de \m >L! 
ne pouvons y renoncer.Quant à l'avenir, nous n'avons rienïdire 
et personne de nous sur ce point ne peut être appelé à pro' 
noncer. (Murmures. — Marques de désappointement.) 

M. Augustin Giraud : Comme député, comme membre de U 
commission des fonds secrets, j'éprouve le besoin devoir lapo- | 
litique sortir de la route tortueuse où elle est engagée. i 

Une voix : Qui a commencé? 

M. Aug. Giraud : MM. les minisires vous ont parlé de leart 
convictions, ils vous ont dit qu'ils gouverneraient d'après leon 
convictions; mais ne devraient-ils pas nous dire quelles «Ha 
sont? Sont-ce celles du président du conseil et de M. le min:-
tre de l'intérieur? sont-ce les convictions auxquelles un caractèn 
officiel a été donné dans une feuille qu'on doit regarder comme 
l'expression du ministère, et qui exprimait le désaveu de la 
politique suivie par le 6 septembre ? 

Jé n'accepte pas ce qu'on a dit sur l'inconvenance prétend»? 
de révéler ce qui se passe dans le sein d'une commission, sur-
tout quand la discussion a porté sur des fonds qui ne sont p« 
soumis à un contrôle. 

Dans la commission, quelques interpellations furent adres-
sées au ministère sur sa politique. On l'interrogea sur l'apa-
naSe-

M. le président du conseil nous dit qu'il fallait céder aui 
exigences momentanées de l'opinion ; que, quant au principe, 
il le regardait comme essentiellement monarchique; que même 
il avait été question de substituer un apanage d'argent à ni 
apanage mobilier, et que lui, président du conseil, il «vail 
pour sa part combattu cette concession aux idées du moment. 
J invoque à cet égard la mémoire de la commission. 11 ajouta 
que le projet serait reproduit à la session prochaine. ( Mouve-
ment. ) 

Ce qui s'est passé au sein de la commission devait naturelle-
ment produire quelque impression sur une partie de celle as-
semblée ; on jugea nécessaire de la rassurer. De là prit nu -
sance un article de la Charte de 1830, du30 avril. (Assez, asseï 

! Non ! parlez ! ) _ 
Je ne descendrai pas de cette tribune avant d'avoir dit w*w 

gneur le roi de France, Et tenaient encores autres propos qui i 
montraient la haine cardinale que ils avaient pour ceux qui le-
vaient les taxes de monseigneur Charles-le-Bel. 

Quand ce vint le temps appointé pour le payement de ces ga-
belles et taxes, commencèrent les gens de mestiers et les bour-
geois à se durement courroucer et dépiter contre le noble comte, 
qui les nobles hommes en exemptait et le menu peuple metlait 
à mal pour leur complaire. Se prinrent donc à faire grande 
noise et s'émouvoir à rencontre des receveurs, et en pendirent 
aucuns qui les taxes venaient lever, en clamant : Liesse ! Noël ! 
noèl I pour monseigneur le roi de France. 

En l'après-dînée d'icelui jour qu'eurent ouvré ces belles be-
songnes, se rassemblèrent les syndics des mestiers et les com-
paignons du Franc de Bruges, et les foulons de drap et artisans, 
pour deviser sur ce que avaient à faire pour éviter la rancœur 
du comte dont ils se estaient gabés , et pour se ôter du des-
lourbier où ils se estaient plantez. Là , furent émis divers ad-
vis. Les cauteleux voulaient qu'on ne gastast rien. Les hardis 
clamèrent guerre et mort aux nobles, guerre sans merci, parce 
que sans merci avaient été, pour les fascheries du menu peu-
ple et de la commune. 

Advint que se trouvaient emmy la foule deux hommes qui 
depuis long-temps attisaient occullement le maltalent et ire 
populaires et pour ce estaient aimez par la commune autant que 
le comte en estait haï. Adoncques furent choisis, pour l'hon-
neur et les franchises de la ville défendre. L'ung se appelait 
Janson, l'autre avait nom Bouin , et vous affie qu'oneques ne 
vistes hommes plus adventureux et hardis. 

Iceux tribuns estant donc ordonnez haranguèrent le peuple 
et lui disaient : « Si ne prenez garde , serez tous traitez par 
monseigneur ainsi que avez traité ses officiers, et à celte fin 
viendrons-nous tous, car monseigneur n'aura de nous nulle 
merci, et s'il venait à réfréner son ire à votre encontre, se-
rait biéntost poussé à guerroyer par les advis de monseigneur 
le roy de France, qui ici fait à sa volonté. Si donc vous m'en 
cuidez , il ne demourerait officier du roy ès terres de Flandres, 
ni chasteaBX de gentilhommes en état, car par eux serons lous 
défruits et meshaignez. » — Et respoadirent les écoutants : « Il 

nous duit, vous dites vrai, or tost abattons tout. » 
Or, commencèrent donc à arder et ruiner toutes les maisons 1 

et chasteaux des gentilshommes et leur firent guerre mortelle, < 
ne prenant à mercy pas ung, et y furent bien occis plus de i 
quatre cents hommes de noble lignaige , et plus n'eussiez vu i 

un seul chastel noble à l'entour de Bruges. 
De ces nouvelles fut le comte maternent courroucé et dit : 

et Ha! les maudites gens ! le diable les lient, et n'aurai oneques 
paix tant que ceux de Bruges seront en puissance. Mais ferai 
un exemple terrible de ces mauvais traistres , et en ferai dé-
coller autant que je en pourrai aveindre, et par ainsi ne per-
dront tost souvenance de leur félonie envers leur seigneur et 
maistre. a 

Le comte s'en partit donc de Lille avec 400 lances, tous gen-
tilshommes moult apperls et valeureux, et se alla renfermer 
dans Courtray pour r fréner le mauvais esprit qui jà commençait 
à y poindre, et la tuerie des nobles hommes dont Janson et 
Bouin faisaient grand massacre. 

Quand virent les nobles que point ils ne pourraient résister 
aux hommes des communes, commencèrent à demander trêves 
et pourparlers à ceux que ils contemnaientavec tant de superbe, 
et envoyèrent ambassadeurs vers ceux de Bruges pour les choses 
remettre en estât en avoir paix et repos, à ce que ils disaient. 
Ains ce n'estait point leur desseing, et furent leurs projets pé-
nétrez par Janson et Bouin. 

« Compaignons, dit Bouin, faudrait que fussiez aussi fols 
; que hannetons , aussi aveugles que laulpes pour ne point sentir 

que les gentilshommes veulent temps gaigner. Monseigneur 
> Louys attend la chevalerie de France ; et quand aura son ost ras-
r semblé, vous tombera sus sans miséricorde et vous fera pendre 
i comme juifs et hérétiques. Par ainsi, avisez si aimez la hart; 
e monseigneur n'en sera pas chiche, vous affie: n'avez qu'à faire 

la paix , et saura bientost votre col que votre cul poise. » 
r —«Bien dit, messire Bouin, clamèrent les mestiers et les 
a hommes du Franc qui là estaient; arrière les faux conseillers! 
i, à la hart les mauvais Flamands qui leur tant bon pays veulent 
s livrer ès griffes de Philippe ! Noël pour messire Bouin ! Vive 
[1 Bruges! » 

Bien virent alors les ambassadeurs que ils failliraient J-1^^ 
besongnes, et que n'avait nulle paix à attendre des no ^ 

des communes, tant que le comte lairrait le roi"e '
x0

^. 
mêler de conlreroller les matières de sa comté etsenfc» 
rent vers Courtray lout désappointés et déconfits. jes n

oU-
Or, il advint que, pendant ce parlement, aucuns
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blcs de Bruges avaient dépêché des ambissadeurs .^^
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comte Louys pour dé la paix traiter. Ains quant 3
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Janson el Bouin avaient ses desseings traversez, «I 
grande fascherie, et lit jeter en la geosle ceux oe ^
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géhenner moult traistreusement aucuns P
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lel* 
que il avait fait par surprise , et quand les eut loa< j
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sez, les fit malement occire, bien que aucuns 
adviendra malheur ; » mais point ne furent écoute • ^ ̂ 4 

Quand furent ces nouvelles ouïes à Bruges, P
 et

j
e

l* 
saison de deviser de paix et alliance, ains de g"
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tailles, et se assemblèrent tous ceux de la com
 tommt

ft 
armes pouvaient porter, ainsi que 5,000 homme & 

par les capitaines de la ville, el tirèrent en 8.r
 cfS

 ainsi f 
Courtray où. estait le comte renfermé avec 400 w 

l'avons narré plus haut. . , parts P*r 

Adoncques fut bientôt la ville investie de loin * ^j
e
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Brugeois cl les hommes du Franc qui estaiem g '^nag*** 
ritez des cruautés du comle, à rencontre de '£
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et commencèrent à assauldrir les hommes
 o|nlI1
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qui se tenaient aux faubourgs; mais 'eeu*
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estant bien armez leur firent peu de dommao • _ ^ sa«^ 
gens des communes souffrirent assez des car j^ 

que leur tiraient ceux de la ville, et qui en 
ment aucuns. .. -, j dèfr** 

, Incontinent que le comte vit qu'il fa"1'" d'ar"|_,p 
| faubourgs, à cause du petit nombre (I non' ^ ^ («si 
j avait delez lui, donna l'ordre de les brus ci, ^ (>r « ̂  

ains à son grand dam comme on verr,a,.
 un
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fust ce commandement exécuté, que s el ev euf^JTi* 
poussait les flammes vers la ville, lesque'
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celle-ci, et mirent ledit comte entre deux
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En dehors l'attendaient Janson et Bouin, 
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. .ihéré franchement au ministère; mais je le; 
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nent d'être portées à celte tribune avec cra 

. ,1 comnuss!on ,«ruits prolongés. ) 11 est indigne de nous na 

«r, ^.urcë terrain extra-parlementaire. Je n'en prends un 
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 cè eue j'ai dit au sujet des lois de septembre. 
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? Il l'avais reproché aux ministres du 6 septem-
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, prétendu q»e J

 assez exéculce
s. Non pas , messieurs ; 

wdVflf K L contraire, c'est qu'il me semblait quau , à 

rtqt'" t*x .. Ans fin et sans but, il y avait contre la presse, 1
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' '""ioùn'iaux dans les journaux eux-mêmes. (Au
 m 

„iH)«J« ;
, .T,ès-bien.'Dans cette situation, messieurs, je
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 à des passons persounelles. 
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„s vous demandons un vote de confiance ; si d; 

' 1 ',- fuse' nous nous retirerons, sûrs d'avoir fait tout
 m 

' ««devions faire. 11 n'y a pas pas plus de désaccord
 ta 

« 1
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n
't nue d'hésitation dans sa politique. On nous a de-

Liicalions sur un article de journal : il n'y a de
 à 

i ffieie nue le Moniteur ; mais il y a surtout cette tri* 
journal oint e ,

es
 prononcées à celte tribune qui font

 d 

• nous d'après ce que nous avons dit. Donnez-nous 
toi:JU

fnli.nee ou refusez-nous le vote qu'on nous dispute ,
 c] 

ïïî retirerons, je le répète, avec la conviction d'avoir
 ri 

L ce que nous devions faire. .'.-.. - . L 
ùZ»ff_ier de Hauranne : Le rapporteur de la commission

 c 
i«hh-é île rétablir ici nettement la situation de la question.

 r 
£Zl les fonds secrets furent demandés à la chambre , la loi

 d 
fcZionction venait d'être rejetée; il s'agissait de raffermir

 c 
,t par un éclatant témoignage de confiance. La crise

 y 
rielle survint, elle amena un nouveau cabinet. Fallait-il 

Iranworlrr au nouveau ministère les manifestations préparées
 c 

pour l'ancien ? Nous n'avons pas cru devoir le taire sans avoir i 
tonnii les intentions et la politique du ministère. On nous a 

. d'avoir traduit ses conversations à celte tribune; mais , 

il ne s'agissait pas de secrets gouvernementaux ; il s'agissait , 

lue manifestation politique, en vouiail-oii faire deux, une à 

I u je des commissions el des bureaux, une autre à 1 usage de -

I chambre et des journaux ? Nous avions d'ailleurs un précè-

des!. Lors de la proposition sur la conversion des routes, la , 

commission avait reproduit textuellement la conférence qu'elle . 

waiUttavec les membres du cabinet. 11 reste à la chambre à 

la commission maintient les propositions si on main-

tienne programme dont on l a entretenue. 

Apràee discours, les cris : Aux voix! se font entendre. 

M. Mauguin demande la parole , et son apparition à la tri-

l'irait contrarier la plus grande partie de l'assemblée. 

H. Mauguin : La discussion qui a eu lieu à la dernière 

' »* a provoqué des explications: nous ne discutons plus 

,i-le vague, des partis politiques ont donné leur programme 

Y» li voix de leurs chefs; mais il faut savoir ce que veut ce 

p mime, et la chambre doit se diviser. On nous a donné le 

la dernière crise ministérielle, un grand orateur vous a 

"*sa pensée, son but politique , et en même temps il a dit 

■imentili entend organiser la France pour arriver au succès, 

«lit-il, sortir de cette indécision, de cette incertitude, 
1* font flollcr le pouvoir. 

Illaut organiser d'abord , a-t-il dit, les majorités parlemen-

ts, ensuite l'organisation départementale ; il faut qu'elle 
me,' homogène , qu'elle obéisse comme le soldat : c'est 

, qn on ralliera les classes aisées et influentes, et ainsi,selon 
is ;lrr

"crezà la stabilité. Cette organisation est déjà as-

scz grave par elle-même, et je ne veux pas en signaler les quo 
inconvénients. ^

e c 

Je ne m étonne plus que cet orateur ait demandé , avant le G au 

septembre , à diriger les élections. Je ne m étonne plus que der- les 

uièrement il ait demandé le portefeuille de 1 intérieur- car il sur 

dirigeait les élections el repoussait tout ce qui n'écoutait pas la A 

parole du maître ; car il disposait de l'administration entière, qu'i 

Je vois bien là les moyens d organiser , mais non le but ; vous n e, 

voulez organiser le pays , mais qu'en lerez-vous? A cela on a S 

répondu qu'on organiserait le peuple , les classes diverses de la vou 

société ; c est là amener une lutte parmi ces classes. Est-ce te tre 

moyen de tout concilier? L'orateur l'a dit, il veut organiser la J 

victoire des classes moyennes. (Interruption.) 1 

Je veux bien croire que cet orateur nous a dit sou dernier dre 

mot ; car un homme politique se compose de tous les actes de pai 

sa vie : or, il n'a pas toujours soutenu uniquement les classes J 
moyennes. 11 soutient aujourd'hui la loi d'apanage. Or, Mes- sui 

sieurs, la loi d'apanage, c'est la grande propriété terrilo- ce 

riale prise pour base de gouvernement. Cet orateur a soutenu qr 

le principe de I hérédité, c'était encore là la propriété terrilo- pa 

rialc, et certes ce n'étaient pas les classes moyennes. Je pourrais M, 

donc douter de son dévoùment à la victoire des classes moyen- fu! 

nés. go 

Il y a eu dans le discours de cet orateur les mots de démo- j M 

cralie ; mais j'admets qu'il ne s'agit que d'organiser la douii- vo 

nation des classes moyennes. Alors vous avez voulu reconnaître de 

une espèce de nouvelle aristocratie dans cette classe moyenne. 

Messieurs (aux voix!), quand un orateur contraire à mes
 c 

j principes parle , je n'en garde pas moins un profond silence. 

Vous reconnaissez donc que vous avez de grandes résistances 

i à vaiucre pour établir votre organisation ; vous établissez une 

lutte constante entre amis nombreux et en ennemis dominés. 

Messieurs, cette pensée n'est pas nouvelle: elle date île 83; ci 

mais maintenant, établir des inégalités en France, c'est impus- di 

sibie. (Humeurs.) On ne peut organiser le triomphe des classes ai 
moyennes qu'en établissant des inégalités. 1 

M. Guizot : Je ne dirai qu'un seul mot. J'ai dit que je regar-

dais la révolution de 89 à lî>30 comme le triomphe de la classe 

moyenne sur le privilège et sur le pouvoir absolu, et quec'é- ^ 

tait là ce qu'il s'agissait d'organiser. (Eh bien! ) 

M. Mauguin lit dans le Moniteur les paroles de M. Guizot , . 

à la troisième séance. 

M. Dupin: Ecoutez la discussion. Chacun veut défendre le 

discours; il n y a qu'un orateur qui l'ait prononcé. 

M. Mauguin : La France est divisée en trois classes : la ri-

chesse supérieure, la richesse intermédiaire et la classe labo- ( 

rieuse. Eh bien ! aucune de ces trois classes n'a pu prédominer. 

La richesse supérieure voulut dominer, 93 l'a abattue. Toute 

classe qui voudra dominer, sera renversée. Le bienfait de la 

révolution est d'avoir aboli toutes les inégalités. La France ne 

demande que de la probité, du talent et du courage; on veut 

changer, donc on veut révolutionner, donc on n'est pas conser-

vateur. 

M. Mauguin revient sur la question de l'amnistie et demande 
1 cclte mesure, qu'il croit incompatible avec l'organisation que 

l'honorable orateur a rêvée. 
1 Messieurs, organisez le travail, développez le travail, et 

> vous rendrez le seul véritable service qu'il soit possible de reu-

f dre au pays. (Agitation. ) 

' M. Vatry propose sur les fonds secrels une réduction de 
3 150,000 f. 

Je viens , dit-il, proposer un amendement, non parce que je 
1 n'accorde aucune confiance au ministère, mais parce que je ne 
e reconnais pas le besoin des subventions de journaux pour le 

à gouvernement. (Mouvement.) 

A quoi servent les subventions? A quoi servent les journaux 

qu'on subventionne! Messieurs, j'ai élé actionnaire d un jour-

nal subventionné ; je sais où passent ces fonds. Je vous déclare 

que jamais on ne rend compte de ces fonds secrets ( on rii ). Lîn 

maréchal de France n'a quo -25,000 f. de traitement, et quand 

c un minisire accorde un secours à une commune incendiée , vous 

•f contrôlez minutieusement l'emploi qu'elle a fait de cet argent, 

,e et vous trouvez juste de donner 150,000 j', à un rédacteur , de la 
;e main à la main. ] 

le M. de Vatry termine en déclarant qu'il ne demande qu'une 

a réduction de 150,000 I'., parce qu'il croit que c'est le chiffre des 

it subventions données aux journaux de Paris.il demanderait une 

s. réduction plus élevée s il croyait le chiffre des subventions plus 

e, élevé lui-même. 

M. de Lamartine déclare qu'il soutient l'amendement proposé 

n- par M. de Vatry. 

le La question qu'il a soulevée est complexe; il y a une réduc-

,st lion sur les fonds de la police, et peut-être une question poli-

3n tique. Jamais je ne refuserai une réduction de fonds de police ; 

s- mais je ne puis cependant me refuser à reconnaître une certaine 

*-——in n nmi ̂  ■ ■ ii maia^--^^^-— ~ 

quotité de fonds secrels de police nécessaire à un gouvernement. 

Ce qui serait immoral serait de livrer Ta surveillance des partis 

à un espionnage privé. Je refuserai de voter des fonds pour 

les journaux du ministère, parce qu'ils ne doivent pas exister 

sur de pareils fonds. 

M. de Lamartine déclare que la presse est un pouvoir, et 

qu'elle gouverne en l'absence des chambres. (Murmures.) Ce • 

n est pas un pouvoir légal, mais il n'en est pas moins réel. 

Si vous ne laissez la parole qu'aux amis du gouvernement, 

vous le rendez instable et vous le tuez. (Allons donc! au cen-

tre.) 

Je passe à la question politique. 

Le terrain de la discussion à laquelle je ne voulais pas pren-

dre part a été élargi par M. Mauguin de telle sorte, que tous les 

partis y peuvent trouver place. 

M. de Lamartine entre dans des considérations philosophiques 

sur l'interprétation qu'on doit donner à la révolution de 89 et à 

celle de 1830. M. de Lamartine fait la censure de l'opposition, 

qni ne s'est pas aperçue, après le combat, qu'elle avait vaincu 

par surprise et qu'elle devait chercher à organiser la victoire.. 

M. de Lamartine fait par suite l'éloge de la Restauration, qui 

fut, dit-il, le gouvernement légal, le gouvernement national, le 

gouvernement libéral de cette époque. (Vive hilarité.) Oui, 

Messieurs, il fut libéral célui qui vous rendit la parole, celui qui 

vous rendit cette tribune, après les horreurs de 93 et la brutalité 

de la réaction impériale. 

La séance continue. Il est 4 heures 1/2. 

AVIS. 
Un billet de banque de mille francs a été perdu, par un gar-

çon de recette , hier samedi, à 6 heures du soir , dans le trajet 

des Célestins à la place Salhonay. On est prié de le rapporter 

au bureau du journal. 

Nous recommandons à l'attention de ceux qui attachent quelque peu d'im-

portance à la qualité des plumes à écrire l'annonce qui a rapport au per-

fectionnement des plumes Perry. (T'oïr aux annonces.) 

Spectacles du dimanche 7 mai 1837. 

GRÂND-THËATRE. 

Continuation des débuts de M.Ernest (jeunes premiers rôles), 

et de M. Roussct ( premier danseur). — 1« LE JEUNE MARI , 

comédie en 3 actes. M. Ernest remplira le rôle d'Oscar. — 

2° LA SOMNAMBULE , ballet-pantomime en 3 actes. M. Rous-

sct remplira le rôle d'Edmond. — 3» LE SERMENT, grand 

opéra en 3 actes. — On commencera à 5 heures 1/2. 

GYMNASE-LYONNAIS. 

lo LA CINQUANTAINE , vaudeville en 1 acte. — 2o MQIROUD ET 

COMPAGNIE , vaudeville en 1 acte. M. Cossard remplira le 

rôle delîonin. —Z« LA CHERCHEUSE D'ESPRIT, vaudevillecn 

1 acte. —4« M. BONAVENTURE , vaudeville en 6 tableaux. — 

On commencera à 6 heures. 

COURS DES VALEURS INDUSTRIELLES DU 5 MAI. 

NOMBRE 1 y,
LEBK

 INTÉRÊTS 

des oudividend. DÉSIGNATION DES IMMEUBLES. 
, NOMINALE. ,, 
ACTIONS. payables. . ■ 

2,000 1,000 Juin et Déc. Banque de Lyon, 1,500 f. 

4,500 1,000 parlrimestr. Ponts sur le Rhône, 1,075 

450 2,000 Ponts de laFeuillée, 2,275 

500 2,000 Pont Seguin, . 1,650 

220 2,000 Pont de l'fle-Barbc, 1,000 

2,560 1,000 Pont et Gare daVaise, >> 

1,500 1,000 JuinetDéc. Eclairageau gaz, OPerrac., 1,350 

1,000 1,000 Eclairageau gaz,St-Elienne, 1,000 

320 5,000 Décembre. Bateaux à vapeur sur Rhône, 
Lyon à Arles, 4,200 

180 2,000 Paquebots à vapr sur Saône, 
LyonàChàlon, . 1,000 

134 5,000 Idem. Gond, à vap? sur Sac., marc, 1,100 

400 10,000 Fonderies et Forges de la 
Loire et de l'Isère, 15,000 

2,200 Ch.defer,LYonàSt-Elien., » 

240 5,000 Moulins à vapr de Pcrrache, 5,000 

8,000 25 Par an. | Bateau à vapeur l'Abeille, >» 

AMÉDÉE ROUSS1LLAC. 

LYON. — IMPRIMEK1B DE BOURSY FILS, RUB POUL AILLE RIE , 19. 
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Tellemeht se porla cette journée que le comte n'avait plus i 

auprès de lui que quelques hommes d'armes, car le reste avait < 

élé occis par les gens des communes qui avaient combattu avec i 

grande vaillanlise, et abaissé si bien la superbe de ces nobles 1 

qui tant les déposaient. Pour lors fut le comte fait prisonnier < 

avec dix de ses gentilshommes que ceux de Courtray espargnô- ' 

rent. Et si poignait plus le comte d'estre déconfist par gens de ! 

menu , qui s'il eust été navré ou occis, car tenait à grand'honte 

d'estre ainsi ravalé par des artisans et des gens de rien que il 

contemnait plus que pas ung de sa comté. 

Sitost qu'eurent désarmé les gentilshommes et que n'eurent 

plus rien à craindre, furent levées les bailles et ouvertes les 

portes de la ville, pour ceux de Bruges laisser entrer, qui cu-

rent grande joie de cet exploit, pour ce qu'il mettait le comte 

en leur puissance. Et fut incontinent mis sur un petit cheval 

tout chétif et malenpoinct, el tirèrent les Brugeois vers leur 

ville avec leurs prisonniers en clamant victoire, ct estait le 

comte tant déconforlé par sa déroute, que il se pouvait à peine 

tenir sur son petit cheval. 

En cet état arrivèrent tost à Bruges et saillit au devant d'eux 

tout le peuple pour voir la contenance du comte et de ses gentils-

hommes contre lesquels ils estaient grandement irrités, à cause 

qu'estant les conseillers du comte, ils devaient le conseiller 

bien et pour l'intérêt du pays, ce que ils n'avaient pas l'ait; et 

criaient : « A la mort! » et leur jetaient pierres et trognons de 

choux jusqu'à ce qu'ils furent à la place du Marché où ils vou-

laient leur desseing exécuter. 

Dès que y furent arrivez, s'arresta le cortège, et fut-on pré-

parer une chaire au comle pour qu'il s'y vinst tenir et voir 

ie déduit, comme il convenait à un noble homme , ainsi qu'au-

cuns disaient, par irrision et moquerie. Quand fut assis et 

que devant lui furent amenées les personnes qui l'avaient dé-

fendu avec tant de hardiesse, l'ung des syndics de la commune 

clama que l'on ne fist noise et que nul ne bougeast. Adoncques 

commencea à recorder toutes les félonies du comte envers les 

gens de Flandres que il avait souffert estre molestez et robez 

par les officiers de la finance de monseigneur Charles-le-Bel, au 

lieu de se tenir en honneur et liberté comme convenait au comte J 
de Flandres, puis lui reprocha sa superbe pour les gens de ' 

mestiers qui, par leurs labeurs , faisaient le mérite et la richesse 

de cettuy pays que il voulait mettre à irai et n'oublia pas de, 

montrer combien estaient traislreuscs ses alliances avec la no-

blesse qui tant détestait les privilèges et lois des communes , à 

cause qu'elles réfrénaient leurs ambitions et intreprinses, et dit 

encore autres propos bien sensez auxquels ne l'ut respondu mot 

par le comte , qui resta coi tout le temps que dura cette oraison. 

Justice, vengeance pour les hommes du Franc! clama Jean 

Bouin ; faut que ces gent-pille-hommes payent pour leur maistre ; 

à la mort les faux Flamands, les assassins des hommes du 

Franc ! à la hart les mignons du roi de France ! — Vengeance 

pour les ambassadeurs de BrugesJ hurla la foule. A bas les no-

bles , los aux mestiers ! 

Et eussiez vu blesmir le comte que ce estait merveille, quand 

il ouyt ces propos ; point n'estait le moment dc faire menaces, 

ains se leva donc pour doucement la foule haranguer, qui tou-

jours hurlait ct faisait noise comme deux osts bataillant. — Vive 

Bruges! à bas les nobles! mort aux ennemis de la commune! 

cria la foule. Le comte tomba dans sa chaire en grignant des dents. 

Alors saillirent de la foule aucuns des dits compagnons de 

Janson ct Bouin, qui férirent de prime face Guido VanPinzoen , 

l'un des gentilshommes prisonniers , ct alla ledit gentilhomme 

tomber aux pieds du comte, et de son sang lui macula toute sa 

robe ; puis se mùrent comme loups-cerviers tous les demeu-

rants , ct occirent avec marteaux, dagues ct coutelas Jacob de 

Berge, Gualterus Van Rolleghem , Thierry de Medaen, Arnoud 

de Dresscher, Gille de Couriel, Thomas dé Mezere ; et à chaque 

estocade dont ils les ferissaient, clamait le populaire : Vive 

Bruges ! Noël pour les mestiers! et vous affie que ce estait tue-

rie piteuse à voir; car aucun ne geignait, et mouraient tous 

comme gens de bien, dont fut le peuple malemcnt courroucé: 

Puis fut le comte mené en la geosle de la commune, et là fut six 

semaines prisonnier des Brugeois. 
Et ceci advint le 21 janvier de l'an de N. S. 1323, et en pou-

vez déduire tels enseignements que il vous duira , à savoir que 

la vraie force et puissance des princes réside ès hommes du 

peuple, laborieux et gens de bien, et non ès nobles et rien 

faisants , comme nobles sont accoutumez d'être. 

I VICTOR JOLY. 



FEUILLE D'ANNONCES. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

(2497) Mardi neuf mai mil huit cent trente-sept, à neuf 

heures du matin, sur la place des Terreaux, il sera procé-

dé à la vente aux enchères et au comptant d'objets saisis , 

consistant en tables, banque, balancés , plusieurs glaces , 

console, pendules, chaises, nappes , serviettes, vins fins 

en bouteilles, et un grand nombre d'objets en cuivre, tels 

que casseroles , chaudrons , poêlons, etc. 

Demain mardi neuf mai, dix heures du ihatih,"sur la place 

du marché dite Port-du Temple , à Lyon , il sera procédé 

à la vente au comptant d'objets mobiliers saisis consistant 

en glaces de diverses grandeurs avec et sans cadre, miroirs, 

psychés, etc. (2496) 

VENTE PAR LA VOIE DE L'EXPROPRIATION FORCÉE 

D'UNE 

MAISON ET DÉPENDANCES, 

Situées en la commune de Vaise, faubourg de Lyon, rue du 
Chapeau-Rouge, no 8, 

Appartenant à la dame Marguerite SAUNIER, veuve de Mathieu BAYLE. 

Par procès-verbal de l'huissier Blanchard , en date du onze 
avril mil huit cent trente-sept, visé le même jour par Rossi-
gnol , adjoint au maire de la commune de Vaise, et par M. Sa-
voie, greffier de la justice de paix du cinquième arrondissement 
de Lyon, auxquels copies entières de ce procès-verbal ont été 
séparément laissées, enregistré le lendemain par Guillot, et 
transcrit au bureau des hypothèques de Lyon, le treize avril 

même année, vol. 35, n°25, et au greffe du tribunal civil de 
Lyon , le vingt-un dudit mois d'avril , registre 58 , n» 27, il a 
été procédé à la saisie de l'immeuble ci-après désigné, et dont 
la vente par expropriation forcée est poursuivie contre la veuve 
de Mathieu Bayle. 

Celte vente est poursuivie à la requête de dame Berthe Faury, 
veuve de Charles Bayle, propriétaire , demeurant au bourg de 

Soubrebost, canton et arrondissement de Bourganeuf, dépar-
tement de la Creuse ; poursuites et diligences de Pierre Faury, 
maçon , demeurant à Grand-Vallet, mêmes commune, canton 
ct arrondissement, son fondé de pouvoirs , à la forme d'un acte 
reçu M^Tabanon, notaire à la résidence de Pontarion , le trois 
mars mil huit cent trente-trois, enregistré à Bourganeuf le 
huit du même mois ; et laquelle a fait élection de domicile et 
constitution d'avoué en l'étude et personne de Me Jean-Fran-
çois Piguard , avoué près le tribunal civil de première instance 
de Lyon , y demeurant, rue Saint-Jean , n° 27 ; 

Contre Marguerite Saunier, veuve de Mathieu Bayle, pro-
priétaire , demeurant en la commune de Vaise, faubourg de 
Lyon , rue du Chapeau-Rouge, n» 8. 

Désignation de l'immeuble à vendre. 

Cette immeuble consiste en une maison située en la com-
mune de Vaise , rue du Chapeau-Rouge , n<> 8, faubourg de 
Lyon , dépendant du ressort de la justice de paix du cinquième 
arrondissement de Lyon et du deuxième arrondissement com-
munal du département du Rhône, formant deux corps de bâ-
timents, construits en maçonnerie, pierre et mortier, com-
posés de caves, rez-de-chaussée, trois étages au-dessus, et 
greniers couverts d'un toit à deux pentes, septentrionale et 
méridionale, enveloppant les deux bâtiments, qui sont desser-
vis par le même escalier en pierre , pratiqué dans une petite 
cour, au centre des deux bâtiments; à l'extrémité des pentes 
du toit, se trouvent des chenaux en fer-blanc pour 1 écoule-
ment des eaux pluviales; le corps de bâtiment au midi est percé 
de plusieurs ouvertures , tant sur la cour que dans la cage de 
l'escalier ; le bâtiment au nord, sur la rue du Chapeau-Rouge, 
est percé également de plusieurs ouvertures dans la cour et 
dans la cage de l'escalier ; ce dernier bâtiment a sa façade sep-
tentrionale enduite en mortier et peinte à la fresque en cou-
leur jaune; il est percé extérieurement au nord, sur ladite rue 
du Chapeau-Rouge, savoir: au rez-de-chaussée, d'une porte 
d'allée, d'une porte de magasin ferrée et vitrée et d'une croi-
sée vitrée, garnie de volets; au premier étage , de deux croi-
sées vitrées et d'une porte également vilrée, communiquant 
sur un balcon en pierre et fer , établi à l'extérieur de ladite fa-

çade ; au deuxième et au troisième étage, chacun de trois croi-
sées vitrées ; à l'extérieur de ladite façade , se trouvent adaptés 
des tuyaux de descente en fer-blanc, pour l'écoulement des 
eaux pluviales ; cette maison et dépendances , qui est habitée 
tant par la veuve Bayle que par d'autres personnes à titre de 
locataires , est confinée au nord par la rue du Chapeau-Rouge, 
au midi par le clos Chavanne , au levant par la maison Sade, 
au couchant par la maison Calmard , et est d'une contenance 
superficielle, y compris la cour , d'environ un are vingt cen-
tiares. 

Il sera procédé à la vente par la voie de l'expropriation forcée 
de l'immeuble sus-désigné , en un seul lot, par-devant le tri-
bunal civil de première instance de Lyon , en l'audience des 
criées de ce tribunal , après l'observation des formalités pres-
crites par la loi, au profil du plus offrant et dernier enchéris-
seur , et sous les clauses et conditions du cahier des charges , 
qui sera rédigé et déposé au greffe du tribunal. 

La première publication du cahier des charges de ladite vente 
sera faite le samedi dix juin mil huit cent trente-sept, depuis 
onze heures du matin jusqu'à la fin de la séance, en l'audience 
des criées dudit tribunal, au palais de justice, place St-Jean. 

PIGNARD , avoué. 
NOTA. — Les enchères ne seront reçues que par ministère 

d'avoué. 
S'adresser , pour de plus amples renseignements , audit Me Pi-

gnard, avoué de la poursuivante, ou au greffe dudit tribunal, 
où le cahier des charges est déposé. 

ANNONCES DIVERSES 

(2282) A VENDRE, à 6 p. 100 de revenu net. — Une 

maison bourgeoise avec un jardin clos de murs , de deux 

bicherées, prés des Chartreux, rue d'Enfer, n° 7, Croix-

Rousse. 

(2430) A VENDRE. — Deux beaux billards à gorges, 

bandes élastiques, ayant à peine servi, provenant de la fa-

brique Sollier, breveté, rue des Célestins, 6. 

S y adresser, ou place des Célestins, au cafe de ce nom. 

Us sont livrés à l'essai. ' 

. (2493) A VENDRE séparément. —Une superbe vinaigre-

rie montée de plusieurs cuves, pressoir et ustensiles néces-

saires à la fabrication, montures cerclées en fer, garnies 

de vinaigre rouge et blanc , quinze fûts idem cerclés en 

fer , de 4 à 7 hectolitres-. 
S'adresser à la fabrique, place de la Croix , n<> 11 (Guil-

lotiôre), ou à M. Donzel, cafetier, place de la Préfecture, 

no 3. 

On peut fournir des vinaigres rouge et blanc, bonne 

qualité , à un prix modéré , et on achète les vins avariés. 

(2495) A VENDRE pour cause de départ. — Fonds de 

poterie situé à Lyon, rue Juiverie , n° t. S'y adresser. 

(2441) A VENDRE. — Fonds de cabaret agencé à neuf, 

rue de la Charité, n» 10. S'y adresser. 

(2468) A VENDRE.—Un fonds de café très-bien acha-

landé, situé grande rue de la Guillotière. 

S'adresser chez M. Leroy, menuisier , aux Quatre-

Ruettes. 

(2402) A LOUER de suite. — Vastes bâtiments et jardin 

propres à toute espèce d'établissement. 

S'adresser, grande rue de Vaise, n° 46. 

(2466) L'assemblée générale et annuelle des actionnaires 

de la société riveraine des bateaux à vapeur les Abeilles 

aura lieu le 15 mai, à dix heures du matin, dans la maison 

de Mme Dubois , rue de la Martiniére, à l'angle de la place 

St-Vincent, à l'entresol* 

VACCINATION. 
Le jeudi et le dimanche, depuis onze heures jusqu'à deux heu-

res , on vaccine les enfants avec du virus-vaccin, pris sur des 
sujets sains. (Prix: 3 francs.) 

S'adresser quai Saint-Clair, cours d'Herbouville, n» 24, au 
2», au-dessus de l'entresol. (2323) 

(2475) Les fermiers du domaine de la Part-Dieu, à la 

Guillotière, préviennent les personnes qui ont des chevaux 

à mettre au vert, qu'ils commenceront à le donner le 8 
mai prochain. 

(2445) Plusieurs bons tourneurs, ajusteurs et forgerons 

pourront trouver de l'ouvrage au Creusot, à des conditions 

avantageuses. 

S'adresser au Creusot (Saône-et-Loire.) 

(2448) Un libraire de province désire trouver un jeune 

homme pour être employé comme voyageur dans le com-

merce de la librairie ; les appointements seront raisonnables. 

S'adresser au bureau du journal, qui mettra en corres-

pondance avec le demandeur. 

(2426) Une personne pouvant disposer de 5 à 6,000 francs, I 
désirerait trouver de l'emploi dans une maison de commerce, H 
soit comme gérant, soit comme voyageur. 

S'adresser au bureau du journal. H . 

PERFECTIONNEMENT 
APPORTÉ A LA 

(2494) L'incontestable et immense supériorité de la véritable 
plume Perry sur toutes les autres sortes de plumes est une 
vérité trop généralement reconnue, pour qu'il soit besoin de 
la réfuter; s'il était nécessaire d'ajouter quelque chose à cette 
assertion, pour l'appuyer, on pourrait assurer que pour vendre 
les plumes métalliques des autres fabricants, il est indispen-
sable de faire croire aux acheteurs qu'elles sont les véritables 
plumes de Perry : aussi chaque jour la fraude est à la recher-
che de nouveaux moyens pour tromper le public à cet égard , 
et de là viennent ces mille contrefaçons qui consistent à vendre 
des plumes grossières sur des cartes où le nom des plumes 
Perry est utilisé avec plus ou moins d'adresse; encore, pour 
pouvoir vendre ces plumes, a-t-on été obligé de leur faire 
subir des diminutions de prix successives, et telles, qu'aujour-
d'hui elles sont données presque pour rien. Au contraire, la 
marche des plumes Perry a toujours été uniforme, car elles 
ont conservé leur ancien prix. 

La plume dc Perry est faite actuellement avec tous les de-
grés de finesse désirables dans la pointe , et avec le plus haut 
degré de souplesse ou d'élasticité pour lequel l'acier de Perry 
est seul renommé; pour cette raison, celte plume accélère lav 
rapidité ordinaire de l'écriture, en même temps qu'elle lu/2 
communique de la liberté et de la grâce : non-seulement ellfe 
ne crache pas et de déchire jamais le papier, mais elle est l%»t 
seule espèce qui, par la multiplicité de ses formes, s'adapte** 
facilement à tous les genres d'écriture , à toutes les positions 
de l'écrivain et à la manière particulière à chaque personne de 
tenir la plume. 

Comme un grand nombre de personnes, séduites par le bas 
prix des plumes des autres fabricants, ont essayé de s'accou-
tumer à leur usage sans pouvoir réussir, et voudraient se pro-
curer les avantages que la véritable plume Perry peut seule 
leur offrir, si elles savaient où aller pour voir, comparer et 
essayer les nombreuses espèces de celte plume dans son état 
de perfectionnement actuel, sans courir le risque que leur 
imposent les plumes grossières des autres fabricants pour les 
véritables plumes Perry, 

Elles se vendent chez tous les marchands-papetiers de celte 
ville. 

(288)Les heureux résultats obtenus journellement par l'emploi du Sirop de Slœchas, dans les maladies de poitrine, telles 1™ (listing
0

 * 

coqueluches, oppressions, enrouemens, aphonies de la voix , crachemens de sang , etc., et les prescriptions nombreuses des m 

pensent de tout éloge. . . |
a
 liberlé

u
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(
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Il réussit également dans les affections nerveuses , les faiblesses d'estomac, la cardialgie. 11 facilite la digestion et entretien . * 

Chaque flacon est accompagnée d'un prospectus qui indique la manière d'en faire usage, et où sont consignés ses succe.. 

chez Pérenin, pharmacien-chimiste, rue du Palais-Grillet, n. 25 , à Lyon. 

On fait des envois. (^Affranchir et y joindre un mandai sur la poste.) 

M. V. LEROUX, BREVETET*^ 
POUR LES BOLS VÉTÉRINAIRES ANGU 

Remède végétal et infaillible pour guéri . ^ 

quelle que soit la gravité de leur maladie r»' 3"'1»*», 

à Lyon, pharmacie de Deschamps, rue s'aimn 6éoérJ: 

n» 13, et à Pans , rue Saint-Honoré no 3r °m'niqo,' 

 (2363, ' 

MALADIES SECRET^ 
Récentes, anciennes et réputées incurabl ' 

Guéries sans rechute d'un à cinq jours 
unique aussi sûre que facile , par le docteur"'??.métl>od. 
Montpellier. Prix : 10 fr. le flacon avec Si aud' 
flacon suffit pour la guérison parfaite de l'éro i

Ctl0n
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plus ancien et le plus rebelle. — Dépôt chez M r!ment '« 
pharmacien, place Bellecour, à Lyon ' ertrao<l 

(1667. '  1
 " 

GUÉRISON RADICALE * " 

Des Maladies Secrètes, Darlreuses, Scrofuleum „* n 

par l'emploi 

DES DRAGÉES DU DOCTEUR VAUME 

Docteur en médecine , ex-chirurgien de I'
no

 •. 

Roule, à Paris, médecin de l'université de Louvain ^ 
bre du collège de Bruxelles, etc. etc.; ' mein-

Préparées par DUPONT, pharmacien à Paris rue r 
tonne, no 14. ' u1ue-

Médicament examiné et approuvé par une commission n 

mée par le gouvernement, et dont vingt-cinq années de" 

cès constants dans les deux mondes attestent l'eflj. 
pour ces sortes de maladies. 

C'est le seul connu, jusqu'à ce jour, qui réunisse au
SO
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agréable l'avantage d'une guérison ceitaine et peu coù 
teuse. 

Ces Dragées se vendent par boîtes ou flacons, du pn
s 

3 fr. et 6 fr. 

' AU DÉPÔT GÉNÉRAL DE LA PHARMACIE DES CÉLESTINS 

(1961) " 

"^"""^ÛÉRISON 
DES 

MALADIES SECRÈTES 
NOUVELLES OU ANCIENNES, 

Dartres, gales rentrées, rougeurs, ulcères, fleurs ou pertes blanchnln 

plus rebelles, affections rhumatismales, scorbutiques, scrofukuset a 

de toute âcrete ou vice du sang et des humeurs , 

îjjcir le Ôtrop Sk'purato - Catratif &e Sc'ite. 

Les guérisons nombreuses, très-promptes et vrai-

ment surprenantes , opérées chaque jour par ce puis-

sant dépuratif, sont des preuves certaines de sa supé-

riorité sur toutes les préparations employéesjusqu'à 

présent. Ces résultats sont d'autant plus positifs el sa-

tisfaisants , qu'une foule de malades ont été ramenés 

par son usage à la santé la plus parfaite, après avoir 

employé divers traitements infructueux. 

Ce sirop, préparé avec tous les soins que son impor-

tance exige , est d'un goût très-agréable et d'un em-

ploi facile. Le traitement est peu coûteux, aisé à sui-

vre en secret ou en voyage ; il n'apporte aucun 

dérangement dans les occupations journalières, el 

n'exige pas un régime trop austère. 
S'adresser chez PERENIN , pharmacien, rue Palais-

Grillet , n° 23 , à Lyon. 
Nota. — Avec un quart de pinte ou deux de ce si-

rop , on obtient presque toujours la guérison radicale 

des maladies récentes ci-dessus mentionnées. Pour les 

maladies anciennes, la dose ne peut être précisée. 

Prix : 5 francs le 1/4 de pinte. 
(2233 

V^^jBSÊKsSmffMi POUR VILLE ET CAMPEE, 

S^TB.-' \ÊSllfl!l*!^W\ BALS ET SOIKES. 

lisiÉÊHSESEj PLACE DE LA BOURSE, 27 

AVIS CONTRE UNE FRAUDE DÉPLORABLE' 

., j
e
 déposi

|jir 

Plusieurs marchands, à l'abri des titres et des attnDUTr^^jaBif 

des cols en vraie crinoline Oudinot, qu'ils ont obtenus
 00
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e

, W 

d'un faible achat, vendent par milliers des cols en fausse cri ^
eiet

if 

mauvaise tenue, l'incommodité et le peu de durée les 

consommation. ^fc en"* 

LA SIGNATURE OUDINOT est apposée sur chacun de se 

crinoline, autrement déception. vle-Gr'11^' 
Dépôts à Lyon , chez MM. Fetluttaz ; Giraud, rue Louis- ^ 

^1 ' 


